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vivent toujours. Le 24 juin, ils ont poursuivi cette 
dynamique de dialogue au hameau forestier 
de Lanmary (24) auprès de familles de Harkis et 
d’autres acteurs institutionnels. Enfin, les 3 et 4 
juillet, un déplacement à Aix-en-Provence a été 
l’occasion de visiter le Centre de documentation 
historique sur l’Algérie (CDHA) et les hameaux de 
forestage de Fuveau et Joucques. Le secrétaire 
général s’est par ailleurs rendu à Amiens les 6 et 7 
juillet à l’invitation des Harkis de la région. 

Visite du CDHA, Aix-en-Provence, le 3 juillet 2023

Fuveau et Joucques, le 4 juillet 2023

Amiens, le 6 juillet 2023

Manosque, le 8 juin 2023

Lille, Roubaix et Tourcoing, le 21 juin 2023
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Le vendredi 15 décembre, l’équipe du secrétariat 
général s’est déplacée à Châlons-en-Champagne. 
À cette occasion, elle s’est rendue sur le site du 

quartier de la Bidée, où une stèle a été déposée, 
et a pu profiter d’un temps d’échange avec les 
Harkis de la Marne et leurs familles.

Le 22 février 2024, le président de la CNIH, 
accompagné de l’équipe du secrétariat général 
et de M. Mohamed Nemiri, chef du département 
des Rapatriés à l’ONaCVG, s’est de nouveau rendu 
à Châlons-en-Champagne pour participer à un 
colloque sur les Harkis de la Marne et leurs veuves, 

à l’initiative de Mme Fatima Djemaï, présidente 
de l’association Harkis et anciens combattants 
de la Marne. Ce fut l’occasion d’entendre le 
témoignage de Harkis et de leurs descendants et 
d’échanger sur les actions d’expertise historique 
menées par la Commission dans la Marne.

Le 16 juillet 2024, la présidente Françoise Dumas 
accompagnée du secrétariat général s’est 
rendue à Caen pour visiter le département 
« Reconnaissance et Réparation » de l’ONaCVG. En 
présence de la directrice générale de l’ONaCVG, 

Marie-Christine Verdier-Jouclas, cette [troisième] 
visite à Caen depuis la création de la Commission, 
a permis d’échanger avec les agents chargés de 
l’instruction des dossiers de réparation.

Caen,  
le 16 juillet 2024

Châlons-en-Champagne, le 15 décembre 2023

Châlons-en-Champagne, le 22 février 2024
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Répondant à l’invitation de l’association des 
Harkis et des rapatriés d’Algérie Aube-Bourgogne 
présidée par Khadra Safrioune, le secrétaire 
général de la CNIH s’est également rendu le 
20 septembre 2024 à Sens pour l’inauguration de 
l’exposition « Parcours de Harkis » de l’ONaCVG. 

La Commission se rend aussi régulièrement sur 
des lieux de mémoire liés à l’histoire des Harkis. 
Ainsi, le 24 septembre 2024, dans le sillage de la 
journée nationale d’hommage aux Harkis du 
25  septembre, la présidente et le secrétariat 
général se sont rendus à Laudun-l’Ardoise, dans 
le Gard. Ce déplacement avait pour objet 
l’inauguration de la stèle du cimetière d’enfants 
de Saint-Maurice l’Ardoise. Ce monument 
commémore un épisode particulièrement 
douloureux de l’arrivée des Harkis en France. 
Entre 1962 et 1964, 31  très jeunes enfants du 
camp de Saint-Maurice-l’Ardoise, décédés, 
furent inhumés dans une clairière à proximité 
du camp. L’existence de ce cimetière se perdit 
peu à peu jusqu’à ce que des membres du 
mouvement associatif Harkis ne trouvent la 
preuve de son existence au cours de leurs 
recherches aux archives départementales du 
Gard7. En accord avec les familles des victimes, 
et sous l’égide des services de l’État et de 
l’ONaCVG, le site des inhumations fut ensuite 
identifié par une équipe  de l’Institut national 

7 - �Pour plus d’information au sujet du cimetière d’enfants de Saint-Maurice-l’Ardoise, veuillez consulter les pages 291-293 du présent rapport, 
« Naître et mourir à Saint-Maurice-l’Ardoise ». À la demande des familles et en lien avec les autorités locales, la Ministre déléguée auprès 
du ministre des Armées, chargée de la Mémoire et des Anciens combattants, Patricia Mirallès, conduit un travail de recherche et de 
reconnaissance pour les défunts du camp de Rivesaltes.

de recherches archéologiques préventives 
(Inrap), et 27  tombes furent retrouvées en 
mars  2023. L’inauguration d’une stèle à la 
mémoire des 31 enfants enterrés en ces lieux 
marque une étape importante dans un long 
processus de mémoire et de reconnaissance des 
préjudices subis, afin que la mémoire de ces 
enfants puisse être enfin honorée dignement.

Sens,  
le 20 septembre 2024

Laudun-l’Ardoise, le 23 septembre 2024
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Comme les années précédentes, la présidente de 
la Commission et le secrétaire général se sont 
aussi rendu à l’assemblée générale de l’Association 
Justice Information Réparation (AJIR), à l’invitation 
de son président Mohand Hamoumou. Elle s’est 
tenue le 12 octobre 2024 à Aix-en-Provence. 

À  cette occasion, la présidente a pu échanger 
avec des présidents d’associations venus de 
l’ensemble du territoire, et participer à une table 
ronde sur les possibilités d’amélioration du 
dispositif de réparation instauré par la loi du 
23 février 2022.

Aix-en-Provence, le 12 octobre 2024

Lille, le 17 octobre 2024

Le secrétariat général s’est également rendu, vendredi 4 octobre 
2024, à la première édition du festival Lumières de Livres à Amiens. 
Ce festival littéraire, conduit par Yacoub Abdellatif, met à 
l’honneur la question des mémoires, dont celle des Harkis. 
L’évènement a regroupé une soixantaine d’auteurs autour de 
rencontres, de conférences et de séances de dédicaces.

Le 17 octobre 2024, le secrétariat général 
de la CNIH s’est rendu à Lille, pour assister 
au colloque «  Comment réconcilier les 
mémoires ? ». L’événement, qui s’est tenu à 
la préfecture du Nord, était organisé en 
partenariat avec l’association Trait d’Union, 
courrier des rapatriés Nord-Sud et son 
président Brahim Bourabaa.

Amiens, le 4 octobre 2024
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Enfin le 22 novembre, à l’invitation de l’association 
Harkis et anciens combattants de la Marne 
présidée par Fatima Djemaï, le secrétaire général 
s’est rendu à Reims. Ce fut l’occasion d’échanger 
avec les familles de Harkis de la cité SONACOTRA 
de la route de Witry, ajoutée à la liste des 
structures ouvrant droit à la réparation par le 
décret n° 2023-890 du 21 septembre 2023, et 
d’écouter leurs demandes.

Reims, le 22 novembre 2024

Ces rencontres, indispensables au fonctionne
ment de la Commission, ont permis à la CNIH 
de se confronter aux témoignages des Harkis 
et de recueillir leurs demandes. La CNIH a fait 
le choix de dialoguer, sur place, avec tous les 
représentants d’associations de Harkis qui y sont 
disposés et a également tenu à recevoir dans ses 
locaux un certain nombre d’entre elles. 

Le 20 juin 2023, le président et le secrétariat 
général ont reçu le président de l’association AJIR, 
son vice-président et trésorier national et son 
secrétaire national pour une réunion de travail. 
Le président M. Mohand Hamoumou a présenté 
les 33 propositions contenues dans le rapport 
«  Comment réparer l’irréparable  », publié après 
la journée de réflexion du 3 mars 2023 au Sénat. 
Une deuxième entrevue le 23 novembre a été 

l’occasion de faire un bilan de la première année 
de fonctionnement de la CNIH et d’évoquer 
les perspectives pour le cycle 2023-2025. Dans 
cette dynamique d’échange autour des actions 
réalisées de part et d’autre par la CNIH et le 
monde associatif, le secrétariat général a reçu 
les membres du collectif Jeunes Pieds noirs le 
10 juillet et ceux du collectif «  Justice pour les 
Harkis » le 25 octobre. Enfin, le 7 décembre 2023, 
le président de la Commission s’est entretenu 
avec Claire Houd et Khadra Safrioune, militantes 
pour la cause des Harkis, qui ont notamment 
plaidé auprès du président de la République 
pour la mise en place de la CNIH. Ce moment 
d’échange a été l’occasion de faire le point sur les 
avancées et les projets de la Commission. 

Rencontre avec l’association Jeunes Pieds Noirs 
Paris, le 10 juillet 2023

Entretien avec le collectif Justice pour les Harkis,  
Paris, le 25 octobre 2023 
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B.	 L’approfondissement du travail d’expertise historique :  
bilan sur les conditions de vie des Harkis  
et de leurs familles à leur arrivée en France 

Tout en continuant le travail essentiel d’expertise 
des nouveaux sites permettant de proposer 
de potentielles additions à la liste des sites 
offrant droit à réparation, le mandat 2023-2025 
(annexe 11) a chargé les historiens de la Commission 
d’une nouvelle mission d’expertise. Ambitieuse, 
cette dernière vise, à terme, à brosser un bilan 
d’ensemble des conditions de vie qu’ont connues 
les Harkis et leurs familles à leur arrivée en France, 
dans les structures et en dehors de celles-ci. Cette 
démarche fait partie intégrante du processus 
de mise en mémoire qui, tout en portant une 
attention particulière aux témoignages nécessaires 
de leurs anciens occupants, implique en effet un 
travail historique complexe et rigoureux, dans 
l’optique de mieux comprendre et mieux rendre 
compte de cette période douloureuse et troublée 
de l’Histoire de France.

Le mandat d’expertise préconise qu’une 
attention particulière soit portée aux sujets 
suivants  :  les conditions de scolarisation et la 
perte de chance ; les difficultés particulières des 
femmes ; la vie hors des camps et des hameaux, 

avec les souffrances et les réussites qui y sont 
attachées. 

L’étude des historiens se concentre sur des lieux 
spécifiques, qui cristallisent un certain nombre 
d’enjeux parmi les plus complexes et les plus 
douloureux liés à l’arrivée des Harkis en France. 
C’est le cas des camps de Bias et Saint-Maurice-
l’Ardoise, où ont été dirigés les «  incasables  »  : 
cela permet de poser un regard attentif sur les 
trajectoires des femmes isolées, notamment 
veuves, et des personnes traumatisées. Les 
camps de transit du Larzac et de Bourg-Lastic et 
les hameaux de forestage font également, en ce 
sens, l’objet de rapports dédiés. 

Dans le cadre de ce mandat, les historiens de 
la CNIH ont réalisé sur le cycle 2023-2025 cinq 
rapports, publiés en annexe 2. 

Le cycle 2025-2026 devra permettre de 
poursuivre les ambitions de ce mandat 
d’expertise et de produire des travaux 
s’intéressant aux conditions de vie des Harkis en 
dehors des structures d’accueil. 
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Il a fait l’objet d’une soirée de lancement, le 7 juin 
2023, à l’occasion de laquelle la CNIH a organisé 
la projection du documentaire N’en parlons plus, 
76 minutes, Italie, 2022 de Cécile Khindria et 
Vittorio Moroni. Cette production  suit la quête 
de Sarah, petite-fille de Harkis, qui décide de 
se plonger dans son passé familial, marqué par 
le silence. Pour cela, elle retourne sur les lieux 
où a vécu sa famille à son arrivée en France, à 
la rencontre de ceux qui ont connu le même 
traumatisme, au camp de Bias. Ce documentaire 

9 - �Sauf mention contraire, les valeurs fournies ici regroupent les statistiques ordinateurs, tablettes et mobiles (smartphone).

a depuis reçu sept prix lors de six festivals 
audiovisuels différents. 

Cette soirée a permis de réunir des acteurs 
institutionnels, associatifs et médiatiques 
intéressés par - ou liés à - l’histoire des Harkis et 
de leurs familles et de mettre en valeur le travail 
de mémoire et de reconnaissance véhiculé par le 
site et le documentaire.  

c.	 Les principales statistiques9

Un certain nombre de statistiques permettent de 
mesurer l’évolution du site et de son utilisation 
depuis son lancement : 

•	 Le référencement  : grâce au travail de 
l’ensemble des acteurs ayant concouru 

à sa mise en ligne, dès le 7 juin 2023, son 
référencement par les moteurs de recherche 
sur Internet était effectif. Depuis il n’a cessé 
d’évoluer tel que décrit infra :	

Moteur 
de recherche

Parts 
de marché 
en France

Répartition 
des arrivées 

sur le site 
Situation à ce jour

87,57 % 93,5 % Apparaît en tête des recherches alternativement avec Wikipédia. 
Plusieurs articles apparaissent indépendamment en première page.

Bing
5,76 % 3,5 % Apparaît en tête des recherches alternativement avec Wikipédia. 

Plusieurs articles apparaissent indépendamment en première page.

1,63 % 0,9 % Apparaît en tête des recherches alternativement avec Wikipédia. 
Plusieurs articles apparaissent indépendamment en première page.

Soirée de lancement du site harkis.gouv.fr, Paris, le 7 juin 2023
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Moteur 
de recherche

Parts 
de marché 
en France

Répartition 
des arrivées 

sur le site 
Situation à ce jour

1,20 % 0,6 % Apparaît en tête des recherches alternativement avec Wikipédia. 
Plusieurs articles apparaissent indépendamment en première page.

0,95 % 0,4 % Apparaît en tête des recherches alternativement avec Wikipédia. 
Plusieurs articles apparaissent indépendamment en première page.

0,82 % 0,7 % Apparaît en tête des recherches alternativement avec Wikipédia. 
Plusieurs articles apparaissent indépendamment en première page.

Source : StatsCounter – 13/03/2025

Depuis, le site www.harkis.gouv.fr se situe 
systématiquement en 1ère page de Google, 
qui demeure un marqueur incontournable en 
matière de référencement (87,57  % des parts 
de marché en France et 91,6 % dans le monde. 
Source : tool.advisor.fr.) 

Le site fait l’objet d’adaptations et d’ajouts 
permanents (création d’une Foire aux Questions, 
suivi hebdomadaire des Actualités, publication de 
nouveaux témoignages, insertion de sommaires 
cliquables, …)

Les indicateurs ci-après illustrent la progression décrite supra :
 

Indicateurs www.harkis.gouv.fr au 16/03/2025 24:00

•	 	 218 439

•	 	 1 051 501

•	 	 23 567

•	 	 35 517

•	 	 12’06’’

•	 	 60,4 %

•	 	 12

•	 	 97

visites (764 visites / jour / 1 trimestre : + 25 %)

pages vues (2 491 / jour / 1 trimestre : + 72 %)

téléchargements

liens sortants

durée moyenne d’une visite

de visites via les moteurs de recherche

moteurs de recherche distincts

provenances géographiques de visiteurs

0
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20000

30000
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50000

60000

70000

Total

Brave
Chrome
Chrome Mobile
Chrome Mobile iOS
Facebook
Firefox
Google Search App
Microsoft Edge
MIUI Browser
Mobile Safari
Safari
Samsung Browser

Nombre de visites par navigateur Visites par nombre de pages

http://www.harkis.gouv.fr
http://www.harkis.gouv.fr/
http://www.harkis.gouv.fr/


Rapport d’activité  
2023-202547

•	 Les données analytiques de fonctionnement : 

Répartition des accès hebdomadaires et quotidiens  

•	 La répartition géographique :  

Loin d’avoir une portée géographique qui se 
limite à la France, et dans une moindre mesure 
à l’Algérie, il convient de souligner que, depuis 
maintenant plus de soixante ans, le sujet a 
essaimé de par le monde. Ainsi, à l’heure actuelle, 
suivant l’évolution des règles d’une société où 

tout est mobile, force est de constater que sur 
chaque continent, de nombreux pays, à des 
degrés divers, s’intéressent à la question Harkie. 
Le site est visité par des visiteurs dans 97 pays 
dans 50 langages différents.

Visites par heure du siteVisites par jour de la semaine
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Répartition de l’origine géographique des visiteurs du site harkis.gouv.fr sur le cycle 2023-2025  

 

•	 Tableau synthétique de l’activité du site

Nombre de témoignages déposés  123 

Nombre d’associations / sites référencés 27

Nombre d’articles diffusés 207

Indicateur de fréquentation du site harkis.gouv.fr en nombre de visiteurs 218 439

Indicateur de fréquentation du site harkis.gouv.fr en pages vues 1 051 501

Nombre de liens sortants  35 517

Nombre de téléchargements  23 567

http://harkis.gouv.fr
http://harkis.gouv.fr
http://harkis.gouv.fr
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d.	 La conduite et le devenir du site

10 - �L’absence de données fin 2024 dans les différentes présentations de courbes d’évolution correspond à une période évolutive de changement 
de de prestataire de serveur puis au changement de système d’exploitation.

Plusieurs mesures d’amélioration du site sont 
réalisées ou sont envisagées pour accroître le 
confort de l’utilisateur, en matière de temps de 
chargement, d’attractivité, de progression dans 
les onglets, dans les pages et entre les pages sur 
des sujets transverses.

Parmi celles-ci, l’on peut d’ores et déjà citer :

•	 l’amélioration de l’accessibilité aux personnes  
en situation de handicap : son application relève  
d’une priorité pour le site www.harkis.gouv.fr.  
Le  site a d’ailleurs obtenu la plus haute 
note parmi les sites ministériels en terme 
d’accessibilité lors de son lancement ;

•	 l’utilisation du bandeau d’en-tête pour 
informer les visiteurs des prochains 
événements importants, quant à la 
Commission Harkis et du site ;

•	 l’insertion d’un  d’un carrousel (slider) en 
tête de la page d’accueil du site permettant 
de faire défiler les dernières informations 
importantes, tout en dynamisant les 
actualités et en y ajoutant un peu de 
modernité ;

•	 la création d’un flux RSS qui permettrait 
d’avertir instantanément les abonnés de 
toute nouvelle publication ;

•	 la possibilité de filtrer le site par l’insertion de 
signets afin que l’internaute puisse atteindre 
directement un mot clé, un tableau ou un 
paragraphe donné par l’intermédiaire de 
liens intratexte ;

•	 la possibilité de filtrer le site par une recherche 
par mot clé. 

•	 Des sommaires cliquables, des actualités de 
bas de page pour être informés des derniers 
articles, une newsletter…

 
Ces mesures répondent à plusieurs objectifs :

•	 Fidéliser 

Diminuer le taux de rebond, éradiquer les erreurs de chargement et fiabiliser les visiteurs occasionnels 
pour accroître le socle de visiteurs récurrents. Le tableau infra illustre l’implantation du site chez les 
visiteurs et la croissance continue de la base fidèle du site : actuellement de 37 %.

•	 Faire connaître 10

•	 Incorporer de nouveaux contenus qualitatifs 
permettant la densification du site et le 
maintien de son référencement en tête de 
page par les moteurs de recherche.

•	 Relayer les actualités des associations 
partenaires pour augmenter leur rayonne
ment et diffuser les bonnes pratiques.

•	 Publier les travaux des historiens experts de 
la Commission Harkis et notamment leurs 
études sur des camps et des hameaux de 
forestage.    

•	 Rayonner en créant de nouveaux partenariats, 
en référençant de nouvelles associations, 
par le biais de moyens informatiques 
supplémentaires  : abonnement, flux RSS, 
réseaux sociaux (création d’un compte X).

•	 Accroître la partie pédagogique en lien avec 
nos partenaires afin de proposer une solide 
base de travail à plusieurs niveaux d’entrées 
pour des enseignants mais également pour 
des acteurs institutionnels auprès des jeunes.

Graphique des dernières visites10

http://www.harkis.gouv.fr
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•	 Dynamiser le site

•	 Optimiser les pages en réduisant leur poids 
relatif (typologie des éléments présents, 
espace de stockage, qualité de diffusion, 
etc.) et leur temps de chargement pour 
s’adapter à des configurations anciennes et/
ou de moindre performance.

•	 Améliorer l’optimisation pour le référence
ment par les moteurs de recherche.

•	 Étoffer les éléments pédagogiques et les 
partager avec le plus grand nombre. Les faire 
vivre dans le temps en développant des liens 
de retours d’expérience.

•	 Chercher de nouveaux partenaires et augmenter 
les actions de référencement réciproque.

•	 Recueillir de nouveaux témoignages, en 
utilisant plusieurs canaux d’action (associations, 
partenaires institutionnels, prestataires libres) et 
plusieurs formes de distribution (sonore, vidéo, 
écrit, photo). 

•	 Améliorer l’accessibilité pour les personnes en 
situation de handicap et pour les utilisateurs  : 
nouveau serveur, augmentation mémoire, 
nouveau prestataire, évolutions logicielles, 
arborescence du site repensée…

•	 Prise en compte des nouveaux outils 
d’intelligence artificielle, notamment en 
matière de référencement (ChatGPT 75 % et 
Perplexity 25 % du marché actuel)

E.	 Le travail de la Commission avec des organismes extérieurs  

a.	 Le travail conjoint avec l’ONF
Lorsqu’ils arrivent en France en 1962, environ 
1  500  Harkis sont affectés à l’administration 
des Eaux et Forêts, sur des postes situés dans 
des zones majoritairement méditerranéennes 
(cf.  carte).  Regroupés dans des unités et logés 
avec leurs familles dans près de 70 hameaux dits 
de forestage au plus près des chantiers, ils vivent 
souvent en pleine forêt, dans des conditions 
précaires et dans un habitat au délabrement 
rapide. Dès 1966, la gestion des hameaux de 
forestage est confiée à l’Office national des Forêts 
(ONF) dans le cadre d’une convention établie 
avec le  ministère de l’Agriculture. Ces anciens 
Harkis, nommés alors ouvriers forestiers rapatriés 
d’Afrique du Nord (OFRAN), ont travaillé sur les 
chantiers forestiers encadrés par l’ONF et vécu 
dans les hameaux avec leurs familles pendant 
parfois plus de 20 ans (cf. annexe 4).

Début septembre 2023, la Commission est 
entrée en contact avec les services de l’ONF, dans 

l’optique de développer le travail de mémoire lié 
aux hameaux de forestage. 

Le 13 octobre, le secrétariat général de la CNIH a 
été reçu dans les locaux de l’ONF à Maisons-Alfort 
pour une première réunion de travail. Ensemble, 
la  Commission et les services de l’ONF ont 
décidé de centraliser le travail de reconnaissance 
et de  réparation en lien avec les hameaux de 
forestage et d’identifier les actions mémorielles 
nécessaires. Ces dernières ont été formalisées par 
le biais d’une charte (annexe 5), signée le 20 mars 
2024, dans les locaux de la CNIH, par la secrétaire 
d’État auprès du ministre des Armées chargée des 
Anciens combattants et de la  Mémoire, Patricia 
Mirallès, la directrice générale de l’ONaCVG, Marie-
Christine Verdier-Jouclas, la directrice générale de 
l’ONF, représentée par Olivier Rousset, directeur 
adjoint de l’ONF, et le président de la CNIH, 
Jean‑Marie Bockel.  

 

Signature de la charte pour la préservation et la mise en valeur de la mémoire des Harkis et leurs familles  
dans les hameaux de forestage, Hôtel de Cassini, 20 mars 2024


